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Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s'est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

    

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18   
  

BC/2023/16 : _ CONVENTIONNEMENT __ AVEC __ LA __ SOCIETE _MERLING POUR 

L'INSTALLATION D'UN DISTRIBUTEUR DE BOISSONS FRAICHES ET DE DENREES 

ALIMENTAIRES AUX PISCINES A SAINT-SAVIN ET L'ISLE JOURDAIN 

Le Président expose aux membres du Bureau communautaire que chaque année afin de 
satisfaire les usagers des piscines à Saint Savin et l'Isle Jourdain, il est installé un 
distributeur de boissons fraiches et de denrées alimentaires sur chaque structure, durant 
la saison estivale. 

Pour ce faire, il est nécessaire de signer une convention avec la société Merling. 

Celle-ci se chargera du remplissage et de l'entretien des distributeurs sur toute la durée 
de la convention soit pour 2023 de mi-mai à mi-septembre. 

En contrepartie la CCVG touchera, en fin de saison après le retrait du matériel, 20% sur 
le chiffre d'affaires HT réalisé. 

La commission Sports-Loisirs, réunie le 22/2/2023, a émis un avis favorable.
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Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

- De valider l'installation des distributeurs Merling aux centres aquatiques à Saint 
Savin et l'Isle Jourdain. 

-  D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Fait et délibéré en séance, 

Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

. PUYDUPI … 
Dune 

Michét JARRASSIER 
L/ À     

Voies et délais de reœurs: Le Président œærtifie, sous sa responsabilité, le carad ère exécutoire de la présente | 

délibération et informe que cœlle-a peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de | 

sa publication: | 

d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CFA) 

al administratif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du JA). délai initial 

ecours administratifs préalables 

  
d'un recours contentieux devant le trib 

de ©     mois prorogé en cas d'exerci
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Vienne 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 
Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 
M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

    

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18     

BC/2023/17 : AIDES FINANCIERES POUR LES PARTENAIRES SPORTEZ-VOUS BIEN 

Le Président expose au Conseil Communautaire que le service SPORT LOISIRS de la 
CCVG met en place pour le second été consécutif l'opération SPORTEZ-VOUS BIEN sur 
son territoire. 

22 communes accueilleront des activités sportives gratuites pour le public, avec 64 
partenaires dont 54 associations de notre territoire VIENNE ET GARTEMPE 

Au vu du nombre de dates et des communes n'ayant pas ou peu d'association(s) 
sportive(s), le service SPORTS LOISIRS de la CCVG fait appel si besoin est, à des 
prestataires privés pour certaines activités (PAINTBALL, TROTTINETTES ELECTRIQUES, 
LASER GAME EN PLEIN AIR, certaines soirées équitation) mais aussi à des prestataires 
associatifs avec salarié{s) à l’année ou des associations ayant des frais supplémentaires 
comme celles des milieux de l'équitation, du canoë (coût de transport et manque à 
gagner par la mise à disposition à la CCVG en période estivale) ou du cirque par 
exemple. 

Il faut cependant préciser que la majorité des associations participant à l'opération, le 
font à titre gracieux, dans la mesure où la communauté de communes assure la 
communication et que cela permet aux différents intervenants d’être mis en avant sur les 
différents temps.
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Suite à l'expérience de l’année passée, il paraît incontournable de préciser et encadrer 
les aides financières aux différents partenaires (sociétés privées ou associations loi 

1901). 

Les structures qui pourront prétendre à une participation financière de la CCVG lors de 
leur participation à SPORTEZ-VOUS BIEN sont (sous réserve que l'activité soit effectuée 
et encadrée hors cas particuliers stipulés dans la convention de partenariat 

CCVG/partenaire) : 
- A) Associations avec salarié(s) à l'année : forfait de 30€ pour 2h d'encadrement 

et 45€ pour 3h d'encadrement par salarié. 
- B) Associations avec des frais supplémentaires étant dus à la spécificité de 

l'activité (canoë, équitation, cirque, paddle...) : sur devis ou présentation d’un 
estimatif en fonction des coûts engagés (kms, matériel...) et du fait que l’activité 
soit encadrée ou non, avec un plafond de 220€ par activité. 

- Les points A) et B) ne sont pas cumulables. 
-__ C) Prestataires privés : sur présentation d’un devis. 

La commission Sports-Loisirs, réunie le 22/2/2023, a émis un avis favorable. 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

-  D'avoir l'accord des élus pour appliquer ces forfaits dès l'édition 2023. 
-  D'autoriser lui ou son représentant à verser la participation financière au vu des 

forfaits définis dans ci-dessus et/ou des factures fournies par les prestataires. 

Fait et délibéré en séance, 

Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

M./PUYDUPI    
Michel JARRASSIER 

  

Voies et délais de recours: Le Président œrtifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente | 

lélibération et informe que cælle-o peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publi cation : 

d un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CFA) 

o 

   
ninistratif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du CJA) : déla initial 

nistratifs préalables 

- d'un recours contentieux devant le tribunal 

de deux mois prorogé en cas d'exercice de recours admi  
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Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s'est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

  

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18       

BC/2023/18 : HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC -SAISON ESTIVALE 2023- DES 

CENTRES AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES À MONTMORILLON, ISLE-JOURDAIN, 

SAINT-SAVIN, GOUËX ET DE L'ESPACE FORME À MONTMORILLON 

Le Président expose aux membres du Bureau communautaire les propositions d'horaires 
d'ouverture des piscines (public et scolaires) et de l’espace forme pour la période pré- 
estivale et estivale de la saison 2023.
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1. Centre aquatique de l’Allochon à Montmorillon 

Centre aquatique Montmorillon 

     
   

  

  

  

  

  

  

  

    

2022 

Du 9 juillet au 31 août 

Lundi 10h-13h30 / 14h30-20h 10h-13h30 / 14h30-20h 

Mardi 10h-13h30 / 14h30-20h 10h-13h30 / 14h30-20h 

Mercredi |  10h-13h30 / 14h30-20h 10h-13h30 / 14h30-20h 

Jeudi 10h-13h30 / 14h30-20h 10h-13h30 / 14h30-20h 

Vendredi | 10h-13h30 / 14h30-20h 10h-13h30 / 14h30-20h 

Samedi 14h-18h 14h-18h 

Dimanche! 10h-13h30 / 14h30-18h 10h-13h30 / 14h30-18h         
2. Piscine d'été à l'Isle Jourdain 

   

Centre aquatique de l'Isle Jourdain 

   
  

  

  

  

  

  

  

          

Pré saison Saison Après-sai 

2023 2023 2023 
Du 15 mai au 7 juillet Du 8 juillet au 3 septembre | Du 4 septembre au 17 septembre 

Lundi Fermé Fermé Fermé 

Mardi Scolaire 10h-12h30 / 14h30-19h 14h30-18h* 

Mercredi | Scolaire (matin) /14h30-18h |  10h-12h30 / 14h30-19h 14h30-18h* 

Jeudi Scolaire 10h-12h30 / 14h30-19h 14h30-18h* 

Vendredi Scolaire 10h-12h30 / 14h30-19h 14h30-18h* 

Samedi 11h-13h / 14h30-18h 10h-12h30 / 15h-19h 11h-13h / 14h30-18h 

Dimanche 11h-13h / 14h30-18h 10h-12h30 / 15h-19h 11h-13h / 14h30-18h 
  

*= possibilité d'ouvrir aux scolaires en fonction des demandes les matins. 
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3. Piscine d'été à Saint-Savin 

2022 

Centre aquatique Saint Savin 

  

Du 16 mai au 7 juillet 
  

  

Du 9 juillet au 31 août 
  

   
    

Fermé 
  

  

  

  

  

              

  

  

  

  

  

  

  

  

Lundi Fermé Fermé Fermé 

Mardi Scolaire Scolaire 10h-12h30 /14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Mercredi 14h30-18h Scolaire(matin}/14h30-18h |  10h-12h30/14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Jeudi Scolaire Scolaire 10h-12h30 /14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Vendredi Scolaire Scolaire 10h-12h30/14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Samedi 11h-13h / 14h30-18h 11h-13h/ 4h30-18h 10h-12h30 /15h-19h 10h-12h30/ 15h-19h 

Dimanche 11h-13h / 14h30-18h 11h-13h /14h30-18h 10h-12h30 / 15h-19h 10h-12h30/15h-19h 

4. Piscine d'été à Gouëx 

2022 2022 

2 et 3 juillet Du 9 juillet au 31 août 

Lundi 10h-12h30/ 14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Mardi Fermé Fermé 

Mercredi 10h-12h30/14h30-19h | 10h-12h30/ 14h30-19h 

Jeudi 10h-12h30/ 14h30-19h | 10h-12h30/ 14h30-19h 

Vendredi 10h-12h30/14h30-19h | 10h-12h30/14h30-19h 

Samedi 10h-12h30/15h-19h | 10h-12h30/15h-19h 10h-12h30/15h-19h 10h-12h30/ 15h-19h 

Dimanche | 10h-12h30/ 15h-19h | 10h-12h30/15h-19h 10h-12h30/ 15h-19h 10h-12h30/15h-19h             

La commission Sports-Loisirs, réunie le 22/2/2023, a émis un avis favorable sur ces 

propositions. 

La tarification reste inchangée. 
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Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

- De valider les horaires proposés pour la période pré-estivale et estivale 2023, 
-  D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Fait et délibéré en séance, 

Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

Michél JARRASSIER 

TR : , , j ' 

7 an 

f
s
 

  

Voies et délais de reœurs: Le Président œrtifie, sous sa responsabilité, le caratère exécutoire de la présente 

ration et informe que cœælle-a peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notificaionou de |    

At I ON : 

   

  

d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CFA) 

  

- d'un recours icles R 421-1 àR 421-5 du CJA) : délaä initia | 

de deux mois proroge
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Vienne & 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s'est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

  

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18       

BC/2023/19 : MISE EN PLACE DU POSS (PLAN D'ORGANISATION DE LA 

SURVEILLANCE ET DES SECOURS) POUR LE CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE 

DE L'ISLE JOURDAIN 

Le Président expose au Bureau Communautaire que le POSS est obligatoire dans les 
établissements de baignade d'accès public et payant. 

I! fait partie des documents indispensables pour optimiser le fonctionnement d’un centre 
aquatique, notamment la sécurité. Il est appliqué dans un réel souci de prise en 
compte de la prévention et des secours. 

Il a pour objectif : 

+ De prévenir les accidents liés aux dites activités par une surveillance adaptée aux 
caractéristiques de l'établissement 

+ De préciser les procédures d'alarme à l’intérieur de l'établissement et les procédures 
d'alerte des services de secours extérieurs 

+ De préciser les mesures d'urgence définies par l'exploitant en cas de sinistre ou 
d'accident.
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Remarque : le POSS de la piscine communautaire de L'Isle Jourdain est harmonisé avec 
ceux des 3 autres centres aquatiques appartenant à la CCVG. 

La commission Sports-Loisirs, réunie le 22 février 2023, a émis un avis favorable sur son 

contenu. 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

-__ De valider le POSS, ci-joint, pour le centre aquatique de L'Isle Jourdain, 

-__ D'autoriser lui ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Fait et délibéré en séance, 
Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

. PUYDUPIN 

Michél DARRASSIER 

KOBRE” 
re 

Voies et délais de recours: Le Président œrtifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente 

| délibération et informe que cælle-a peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

| sa publication : 

d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CFA) 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du CJA) : déla initial 

de deux mois prorogé en cas d'exercice de recours administratifs préalables
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Vienne : 
Gartempe 

    

    

Communauté 

de communes 

Centre Aquatique Communautaire de 

L'ISLE JOURDAIN 

P.O.S.S 
Plan d'Organisation de la 

Surveillance et des Secours 

Articles D.322-16 et A.322-12 du code du sport
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1. Identification de l'établissement 

Nom de l'établissement : Centre Aquatique Communautaire 

Adresse : Place De l’ancienne Gare 86150 l'Isle Jourdain 

N° de téléphone : 05 49 84 96 39 

Propriétaire i Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

Exploitant : Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

Responsable de la sécurité 3 Monsieur Le Président de la Communauté de 

Commune 
Vienne et Gartempe et par délégation le ou les M.N.S. 

de permanence 

2. Fonctionnement général 

o Etablissement de 4°"° catégorie : type PA, X 
i Genre E.R.P. 

o Ouverture permanente : 6j/7 de mai à septembre 

3. Installation de l'équipement et du matériel 

3.1 Situation des bassins (plein air) 

o Un bassin rectangulaire sportif : Dimensions : 25mx12,5m 
Profondeur : de 0,80 m à 1,80 m 

Il est équipé, du côté le plus profond de plots de départ, et d'une bâche de protection sur 

enrouleur côté petit bassin. 

o Une pataugeoire de 85m° 

o Un Pentaglisse : 3 pistes avec arrivée frein. 

3.2 Postes de surveillance 

o De mai à septembre [tous les jours sauf le Lundi fermé) 

Au minimum 1 personne portant le titre de Maître-Nageur surveille en permanence, renforcé 

en juillet/août soit par un autre Maître-Nageur soit par un B.N.S.S.A : surveillance mobile 

autour des bassins. 

o Signe distinctif du personnel de surveillance : Tee-shirt distinctif ou casquette distinctive.
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O 

O 

3.3 Stockage des produits chimiques 

La piscine nécessite l’utilisation des produits suivants : 

Du chlore liquide est destiné à la désinfection de l'eau des bassins, 

Du produit correcteur de pH et produit algicide 

L'ensemble de ces produits sont stockés dans un local technique fermé à clé. 

3.4 

Elle est située dans le local des maîtres-nageurs 

O 

O 

3.5 

Intérieur : 

Vers l'extérieur :téléphone 

Moyens de communication 

voix, sifflet 

3.6 Voies d'accès 

Commande d'arrêt d'urgence des pompes 

Les secours peuvent accéder au centre aquatique par Le parking avec un accès direct à 
l'infirmerie. 

En cas d'accident, la porte de l’infirmerie sera ouverte par le personnel de la piscine ou autre, 
en fonction des conditions. 

3.7 Identification du matériel de secours disponible 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

o Matériel de sauvetage : 

Type de matériel Descriptif Implantation 

| À côté des bassins pour un 
2 perches Longueur : 2m environ retour rapide de la personne sur 

le bord 
© Matériel de secourisme : 

Type de matériel Descriptif Implantation 

Collier cervical Type rigide Infirmerie 
Toutes tailles 

Couverture de survie Infirmerie 

Plan dur Infirmerie 

Armoire à pharmacie Matériel nécessaire au soin de Infirmerie     premiers secours   
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o Matériel de réanimation : 

  

  

  

Type de matériel Descriptif Implantation 
, , m à Avec débitmètre et manomètre + 

Poste d'oxygénothérapie b . allon auto remplisseur et masques Infirmerie 

(5 litres — 200 bars) de différentes tailles 
(Adultes et enfants) 

Défibrillateur Infirmerie       
  

4. Fonctionnement général de l'établissement 

4.1 Périodes d'ouverture : 

Ouverture de mai à septembre 

4.2 Horaires et jours d'ouverture au public 

Horaires affichés à l'entrée du Centre Aquatique en fonction de la période 

4.3 Fréquentation 

Fréquentation maximale instantanée : 400 personnes 

5. Organisation de la surveillance et de la sécurité 

5.1 Personnel de surveillance 

Au minimum 1 personne disposant du titre de Maître-Nageur Sauveteur renforcé le cas échéant 

au minimum d'un BNSSA. 

5.2 Autre personnel présent 

De mai à septembre : 1 Agent d'accueil et 1 Agent technique de façon ponctuelle 

6. Organisation interne en cas d'accident 

6.1 Cas en présence des 2 MNS ou 1 MNS/1BNSSA 

Processus d'intervention inferne sans secours : 

o Intervention du MNS, bilan effectué sur place ou dans l'infirmerie par le MNS 

o Sécurité aquatique assurée par le second MNS ou BNSSA 

o Rédaction du rapport d'accident par le MNS 

o Informer selon les conditions et la gravité les responsables hiérarchiques du Centre 

Aquatique 

Processus d'intervention interne avec secours :
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© Intervention du MNS, bilan effectué sur place ou dans l’infirmerie par le MNS 

© Alerter les pompiers (18) par la caissière ou le MNS ou BNSSA selon la gravité 

o Sécurité aquatique assurée par le second MNS ou BNSSA 

© Evacuation des bassins suivant le niveau de gravité à l’aide de la sono ou d’un sifflet 

o Ouverture des portes de l'infirmerie par la caissière 

o Mise en œuvre de la chaîne des secours 

© Informer les responsables hiérarchiques du Centre Aquatique 

© Rédaction du rapport d'accident par le MNS 
Mise en œuvre de la chaîne des secours : 

o 1 MNS intervient sur la victime 

© Le second MNS ou BNSSA évacue les bassins et fait prévenir l'hôtesse d'accueil 

o  L'hôtesse d'accueil alerte les secours, participe à l'évacuation des vestiaires, canalise et 
oriente les usagers, libère les accès de secours, attend les secours pour les diriger vers 
le sinistre 

©  L'adjoint technique se met à la disposition de l'hôtesse d'accueil ou du MNS en 
fonction des besoins. 

6.2 Message d'alerte 

Informer sur : 

  

o Les circonstances de l'accident, l'âge et le sexe de la victime 

o  L'horaïire, le lieu exact de l'établissement, le nombre de blessés 

o L'état du bilan : les premiers soins engagés, les dangers éventuels 

  

Numéros d'alerte : 

SAMU : 15 

POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 

DEPUIS UN MOBILE : 112 
  

Services Médicaux : 

o Maison Médicale 05 49 48 71 49 

o Pharmacie Richard Amah 05 49 48 70 27 

Services Territoriaux : 

o  Cheffe de bassin : 06 67 92 57 72 Sabrina 
BRUNET 
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o Secrétariat : 05 49 91 87 96 Karine DAVID 

o Chargé de mission: 06 99 23 96 43 Johan 

GEORGES 

6.3 Procédures à suivre en fonction des circonstances 

Noyade, hémorragie, arrêt ventilatoire / cardio venfilatoire : 

MNS n°1 : 

Alerte son collègue 

Sort la victime de l’eau 

Fait le bilan 

e Commence à faire les premiers gestes d'urgence 
MNS n°2 ou BNSSA : 

Fait évacuer les bassins 
Prend connaissance du bilan 
Alerte les secours — 18 — prévient l’hôtesse d'accueil 
Amène le matériel adéquat notamment oxygénothérapie 
Participe aux premiers secours si nécessaire 

Hôtesse d'Accueil : 

e Ferme la caisse 
e Va ouvrir les accès pour les secours : porte de l’infirmerie 

Compte-rendu aux autorités / rapport d'accident 

Petites lésions corporelles, piqûres d’‘insecte, problèmes bénins [coups] 

MNS n°1 : 

e Reste à son poste pour assurer la surveillance 

e  Prévient son collègue 

MNS n°2 ou BNSSA : 
e  Soigne la blessure 
e Appelle éventuellement les secours et prévient l'hôtesse d'accueil 
e Consigne son intervention sur le cahier d'infirmerie 

Hôtesse d'Accueil : 
e Ouvre éventuellement les portes d'accès 

Incendie 

MNS n° 1 : 

Prévient son collègue 
Dégagement d'urgence si nécessaire 

Bilan 
Commence les premiers gestes de secours 

MNS n°2 ou BNSSA : 

e Fait évacuer les bassins
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Hôtesse d'Accueil : 

Prend connaissance du bilan 

Alerte le 18 

Prévient l’hôtesse d'accueil 

Amène la bouteille d'O2 
Participe aux premiers secours 

Ferme la caisse 

Va ouvrir les portes d'accès 
Prévient les responsables techniques 
Accueille les pompiers 
Rapport pour la piscine (main courante) et responsables de la piscine. 

Accidents chimiques 

MNS n° 1 : 

Prévient son collègue 
Dégagement d'urgence si nécessaire 
Bilan 

Commence les premiers gestes de secours 

MNS n°2 ou BNSSA : 

Hôtesse d'Accueil : 

Fait évacuer les bassins 

Prend connaissance du bilan 

Alerte le 18 

Prévient l’hôtesse d'accueil 

Amène la bouteille d'O2 

Participe aux premiers secours 

Ferme la caisse 

Va ouvrir les portes d'accès 

Prévient les responsables techniques 
Accueille les pompiers 
Ouvre pour aérer 

Rapport pour la piscine (main courante) et responsables de la piscine 

Alerte à la bombe 

MNS n°1 : 

Reste en poste 

Puis aide à faire évacuer les bassins 

MNS n°2 ou BNSSA : 

Hôtesse d'Accueil : 

Relève des indices susceptibles d'identifier le correspondant 
Prévient son collègue de la situation 
Prévient l'hôtesse d'accueil 
Prévient le 17 
Fait une annonce en direction des utilisateurs 
Recherche des paquets suspects 

Fait évacuer la caisse et les vestiaires
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©  Oriente sur les issues de secours 

© Rapport pour la piscine {main courante] et responsables de la piscine 

Bagarre - Non-respect du règlement 

MNS n°1 : 
- _ Prévient son collègue qu'il n'assure plus la surveillance 
- Essaie de calmer les protagonistes 
-  Eloigne les curieux 
-  N'intervient pas physiquement sauf si la sécurité en dépend 
- _ Rapport pour la piscine (main courante) et pour les responsables de la 

piscine 

6.4 Exercices d'alarme — périodicité 

Des exercices d'alarme sont indispensables à la bonne marche et à la sécurité des personnes. Il 

semble indispensable d'en prévoir au minimum un pour la saison, ces exercices se déroulant 

durant les périodes de fermeture. 

Ils permettent de valider la procédure, de tester le matériel et éventuellement d'apporter des 

modifications au POSS. 

Exercices d'alarme — révision secourisme : 

  

Date Simulation Nom -Prénom Signature 

Proposée 
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Plan de masse 
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Zone de surveillance 

  

    
  
INFIRMERIE 

  

PENTES A GLISSE à 3 Proven 
Pente à Glies 

  

POINT FIXE DE SURVEILLANCE       

      
  

  

  
ZONE DE SURVEILLANCE 
  

Fait à Montmorillon le, 1er/02/2023 

Le Président de la CCVG 

Michel JARRASSIER 
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Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, M. ROYER, M. 

MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

  

  

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 15 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 17         

BC/2023/20 : ACTIONS AGRICOLES DANS LE CADRE DU CONTRAT TERRITORIAL 

GARTEMPE_& CREUSE (CTGC) : CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA CCVG, LE 

SYNDICAT _GARTEMPE & CREUSE (SYAGC) ET LE CENTRE D'INITIATIVES POUR 

VALORISER L'AGRICULTURE ET LE MILIEU RURAL (CIVAM) 

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, M. William BOIRON, Vice-Président, quitte 

la salle pour ne pas participer au débat ni au vote. 

Le Président rappelle que la CCVG détient la compétence obligatoire Gestion des Milieux 
Aquatiques (GEMA) sur la Vienne et ses affluents ainsi que sur les affluents de la 
Gartempe et de l'Anglin. L'objectif majeur est l'atteinte du bon état écologique des 
masses d'eau à l'horizon 2015, 2021 ou 2027, comme l'exige la Directive Cadre 

Européenne sur l’eau de 2000. 

Dans ce but, la CCVG signe depuis plus de 20 ans des contrats territoriaux avec l'Agence 
de l'Eau Loire-Bretagne (AELB) sur les bassins de la Vienne et de la Gartempe. Deux 
programmations sont actuellement en cours : 

- Le Contrat Territorial Vienne Aval 2021-2026 (CTVA) 
- Le Contrat Territorial Gartempe & Creuse 2020-2025 (CTGC).
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Pour ce dernier, le bilan intermédiaire a été réalisé en fin d'année 2022. || permet 
d'apporter des ajustements par rapport au programme initial. Il a été approuvé par 
délibération du conseil communautaire du 22 septembre 2022. 

Parmi les modifications proposées, figurent la volonté de réaliser par prestations 
externes des actions agricoles sur les bassins identifiés comme prioritaires dans le CTGC 
(pollutions diffuses, problèmes quantitatifs etc.). 

Le Syndicat d'Aménagement Gartempe & Creuse (SYAGC) souhaite réaliser la même 
démarche sur son périmètre de compétence et propose à la CCVG d'être également 
maître d'ouvrage des actions prévues sur son territoire. 

Le SYAGC propose de signer une convention tripartite entre la CCVG, le SYAGC et le 
Centre d'initiatives pour Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) du 
Montmorillonnais (cf. convention en annexe). Ce dernier serait le prestataire des actions 
agricoles réalisées dans le cadre du CTGC. 

Cette convention prendrait effet en 2023 et serait reconduite de manière tacite tous les 
ans, jusqu'à la fin du CTGC soit 2025. 

Les prestations envisagées seraient de la sensibilisation, de la formation et de la co- 
conception pour tendre vers des pratiques plus favorables aux milieux aquatiques. 

Une commission mixte composée de membres de la CCVG, du SYAGC et du CIVAM se 
réunira une fois par an pour faire le bilan de l'exécution de la convention. La prestation 
sera facturée en fin d'année au SYAGC sur production d’un bilan d'activités. 

Dans une convention financière annuelle entre le SYAGC et la CCVG, le coût de la 

prestation du CIVAM sera défini annuellement (entre 5 000 € et 15 000 € / an). La part 
restant à charge, subvention déduite sera répartie entre le SYAGC et la CCVG. 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

- D'accepter la convention tri-partite, ci jointe ; 

-  D'autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

Fait et délibéré en séance, 

Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

M. PUYDUPI 

Michél JARRASSIER < 

| 
Voies et délais de reœours: Le Président œrtifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente | 
délibération et informe que œlle-à peut fare l'objet. dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de | 

sa publication | 

d'un recours administratif {articles L.410-1 à L 411-7 du ŒPA) | 
‘ | | 

| 
d'un recours contentieux devant le tribunal adnunistratif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du CJA): délai initia 

de deux mois prorogé en cas d'exercice de recours administratifs préalables
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CONVENTION-TRIPARTITE 

POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VIENNE ET GARTEMPE, 

LE SYNDICAT D’AMENAGEMENT GARTEMPE ET CREUSE 

ET LE CIVAM DU MONTMORILLONNAIS ET DU CHATELLERAUDAIS. 

Vu les articles L. 5111-1 et L. 5211-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant qu’en application des dispositions des articles précités du CGCT, « la communauté de communes peut 

confier, par convention conclue avec les collectivités territoriales ou les établissements publics concernés, la création 

ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, 

à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public » ; 

Considérant que la présente convention de coopération, répondant aux conditions fixées par les textes et la 

jurisprudence communautaire et nationale en matière de coopération entre personnes publiques et tout autre 

organisme et qu’au vu des sommes engagées, les prestations peuvent ainsi être attribuées sans mise en concurrence 

ni publicité préalable ; 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Vienne Gartempe en date du 22 septembre 2022 validant les 

propositions établies dans le cadre du contrat territorial Gartempe et Creuse 2023-2025 sur la thématique agricole, et 

notamment la réalisation d’une partie des actions en prestations externes, afin d'améliorer in fine l’état écologique 

des masses d’eau; 

Vu la délibération du Syndicat d'Aménagement Gartempe et Creuse en date 5 octobre 2022 portant décision de mener 

des actions agricoles sur le territoire Gartempe-Creuse permettant de tendre vers un changement des pratiques 

agricoles plus favorables aux milieux aquatiques. Le SYAGC se présente comme maitre d'ouvrage des actions agricoles 

inscrites en son nom dans le contrat territorial et confiera une partie des prestations à un organisme choisi ayant 

toutes les compétences et les moyens pour mettre en place les opérations décrites. 

Pour rappel, le SYAGC est également animateur du contrat territorial Gartempe et Creuse afin de suivre et de 

coordonner toutes les actions engagées par les maitres d'ouvrage sur le territoire d'actions. 

Considérant l’article 59 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, venant 

modifier l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, concernant la rémunération de prestations pour répondre aux besoins d’une collectivité ; 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle la communauté de communes et le 

SYAGC entendent confier au CIVAM la gestion des prestations agricoles sur le territoire Gartempe-Creuse.
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Entre les soussignés : 

D'une part, 

La communauté de communes Vienne et Gartempe (CCVG) 

Représentée par le Président Michel JARRASSIER, dûment habilitée par délibération n°... QUE ss , 
ci-après dénommé « la CCVG » 

D'autre part, 

Le Syndicat d'Aménagement Gartempe et Creuse (SYAGC) 

Représenté par le Président M. William BOIRON, dûment habilité par délibération n°... AU ; 
ci-après dénommé « le SYAGC » 

D'autre part, 

Le CIVAM du Montmorillonnais et du Châtelleraudais (CIVAM) 

Représenté par le Président M. Matthieu MALLET, dûment habilité par délibération n°... du... 5 
ci-après dénommé « le CIVAM » 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 

ARTICLE 1“: OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Dans le cadre du contrat territorial Gartempe et Creuse 2023-2025, il a été établi un certain nombre d'actions portées 
par les 8 maitres d'ouvrage et permettant de concourir à l'atteinte du bon état des masses d’eau. 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'interventions du CIVAM du Montmorillonnais et du 
Chêtelleraudais dans le cadre des actions agricoles inscrites au CT 2023-2025, en raison de ses compétences agricoles 
et de ses moyens humains et financiers pour les mener à bien. 

Les prestations assurées par le CIVAM dans le cadre de cette convention sont : 

Des « tours de parcelles » : ils conduisent à réunir sur le terrain des agriculteurs sur une thématique identifiée 
au préalable. Ces rassemblements permettent possiblement d'ouvrir la discussion sur d’autres sujets sensibles 
qui peuvent être abordés par les agriculteurs. Il s'agit de discuter de points particuliers (gestion d'intrants, 
rotations, …) et de faire émerger des solutions collectivement sur place. 

Des formations collectives : Réfléchir sur des problématiques récurrentes ou d'actualité (cultures économes 
en eau, diminution des antibiotiques, gestion du pâturage...) et trouver des solutions collectives au problème 
soulevé. Un intervenant particulier peut être délégué sur ces formations si le sujet à traiter est très spécifique. 

Des « co-conceptions » : Identifier une thématique chez un agriculteur choisi {ex : autonomie fourragère, où 
encore gestion raisonnée de l'azote) et de développer la réflexion avec un groupe de plusieurs agriculteurs 
pour proposer des alternatives.
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En parallèle de ces missions, le CIVAM informera le SYAGC et la CCVG par courrier ou par mail, des formations, réunions 

et ateliers organisés afin qu’un représentant puisse s’y rendre. Le CIVAM produira de même tous les comptes rendus 

utiles et sera en charge de diffuser toutes informations essentielles au réseau. 

ARTICLE 2 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

La présente convention définie le cadre permettant de confier l'exécution des prestations au CIVAM. 

Une commission mixte composée de membres désignés par la Communauté, de membres désignés par le Syndicat et 

de ceux désignés par le CIVAM se réunira au moins une fois par an pour faire le point sur l’exécution de la présente 

convention. 

Cette commission sera chargée de valider les actions annuelles mises en œuvre par le CIVAM et de valider la répartition 

financière des actions entre le territoire du SYAGC et celui de la CCVG. 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS 

ARTICLE 3-1 : OBLIGATIONS DE LA CCVG 

La CCVG s'engage à mettre à la disposition du CIVAM, à titre gratuit, à compter de l'entrée en vigueur de la présente 

convention, l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution de la convention et à régler sans délai le 

coût des prestations réalisées au SYAGC annuellement délibéré par l'organe délibérant de la CCVG. 

ARTICLE 3-2 : OBLIGATIONS DU SYAGC 

La CCVG s'engage à mettre à la disposition du CIVAM, à titre gratuit, à compter de l'entrée en vigueur de la présente 

convention, l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution de la convention et à régler sans délai le 

coût des prestations réalisées par le CIVAM. 

ARTICLE 3-2 : OBLIGATIONS DU CIVAM 

Pendant la durée du contrat, le CIVAM assure, sous sa responsabilité, la bonne exécution des prestations qui lui sont 

confiées. 

Le CIVAM s'engage à contracter les polices d'assurance nécessaires pour couvrir les activités accomplies dans le cadre 

de la présente convention. 

ARTICLE 4 : DUREE 

La présente convention prend effet à compter du 26/01/2023 et sera reconduite de manière tacite tous les ans 

pendant la durée du contrat territorial Gartempe et Creuse 2023-2025. Toute modification de cette convention fera 

l’objet d’un avenant. 

Les parties ont la faculté de résilier la présente convention. Cette dénonciation doit être notifiée au moins trois mois 

avant la date de l'échéance annoncée par le présent article. L'exercice de ce droit contractuel n’ouvre droit à aucune 

indemnisation pour l’une ou l’autre des parties. 

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES 

Conformément à l’article 9 des statuts du Syndicat d'Aménagement Gartempe et Creuse, celui-ci peut réaliser des 

prestations de service pour le compte d’autres collectivités. Le SYAGC répercutera le coût de la prestation qui aura été
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Re 

défini au préalable par l'établissement d’une convention. La CCVG devra donc reversée au SYAGC le reliquat des 
prestations du CIVAM qui correspondra à ce qui aura été effectué sur son territoire de compétence. 

Le montant prévisionnel des prestations du CIVAM sera défini à chaque début d’année. Le montant de la pa rticipation 
définitive du SYAGC sera établi à partir du coût réel des prestations fournies par le CIVAM. La part de la CCVG en sera 
déduite ultérieurement et demandée en une seule fois en fin d’année accompagnée des justificatifs (bilans d'activités 
et financiers des opérations). 

Le coût des prestations citées en objet est compris entre 5 000 € et 15 000€ par an; le détail des dépenses prévisionnel 
est fourni en Annexe. Celui-ci pourra être revu en cas de conditions particulières après un accord de la communauté 
de communes Vienne et Gartempe et du Syndicat d'Aménagement Gartempe et Creuse. 

La prestation sera facturée en fin d'année en une seule fois au SYAGC, sur production d’un bilan annuel d'activités et 
du montant réel des opérations réalisées (Les factures seront annexées au bilan annuel d'activités). 

ARTICLE 6 : CONTENTIEUX 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l’application de la convention, toute 
voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

Ce n'est qu’en cas d'échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux à la présente convention devra 
être porté devant la juridiction compétente : Tribunal administratif de Poitiers. 

Fait à Montmorillon, le ..................…, en 3 exemplaires. 

Pour la Communauté de communes Pour le Syndicat d'Aménagement 
Vienne et Gartempe Gartempe et Creuse    

Le Président, 

William BOIRON 

j 

Pour le CIVAM du Montmorillonnais et du Châtelleraudais 

Le Président 

Matthieu MALLET

AR Prefecture

086-200070043-20230309-FM_BC_2023_20-DE
Reçu le 15/03/2023



AN
NE
XE
 

OP
ER
AT
IO
NS
 
IN

SC
RI

TE
S 

AU
 
C
O
N
T
R
A
T
 
TE
RR
IT
OR
IA
L 

G
A
R
T
E
M
P
E
 

ET
 
CR
EU
SE
 
20

23
-2

02
5 

 
 

A
n
n
é
e
 

pr
év

is
io

nn
el

le
 

Qu
an
ti
té
 

pr
év
is
io
nn
el
le
 

Co
ût
s 

pr
év
is
io
nn
el
s 

Ty
pe
s 

ac
ti
on
s 

A
c
t
i
o
n
s
 

M
O
 

un
it
é 

 
 

ag
ri
co
le
 

Ec
ha

ng
es

 
: T

ou
r 

de
 
pa

rc
el

le
s 

SY
AG
C 

jo
ur
s 

5 
2
1
0
0
 € 

20
23
 

 
 

ag
ri

co
le

 
Ec
ha
ng
es
 

: T
ou
r 

de
 
pa
rc
el
le
s 

S
Y
A
G
C
 

jo
ur
s 

2
1
0
0
 € 

20
24

 

 
 

ag
ri
co
le
 

Ec
ha
ng
es
 

: T
ou

r 
de
 
pa

rc
el

le
s 

SY
AG
C 

jo
ur
s 

2 
10
0 

€ 
20
25
 

 
 

EL
EV
AG
E 

ag
ri
co
le
 

Fo
rm
at
io
n 

co
ll
ec
ti
ve
 

SY
AG
C 

jo
ur
s 

21
00
€ 

20
24
 

 
 

ag
ri

co
le

 
Fo

rm
at

io
n 

co
ll

ec
ti

ve
 

SY
AG
C 

jo
ur
s 

2
1
0
0
 € 

20
25
 

 
 

ag
ri

co
le

 
Co

-c
on

ce
pt

io
ns

 
: c

as
 
co
nc
re
t 

S
Y
A
G
C
 

jo
ur
s 

2
1
0
0
 € 

20
24
 

 
 

ag
ri
co
le
 

C
o
-
c
o
n
c
e
p
t
i
o
n
s
 

: 
ca
s 

co
nc
re
t 

  
 
 

  k   

 
 

Eu
 

% 

ag
ri
co
 

a
 i
co
l 

gr
ic
ol
e 

ag
ri
co
le
 

ag
ri

co
le

 

R
R
R
E
S
 

RE 
= 

Ne ut
   He PE

R +
 

Fe
 
P
r
e
 

S
i
n
 

DR
E 

iv
e 

T
E
S
 Fo
rm

at
io

n 
co
 

rm
at

io
n 

co
ll

ec
t ct
iv

 
or
ma
ti
on
 

co
l 

  
+ M
 

on 
a 

à 
RE 

BO
NE
 

E
c
h
a
n
g
e
s
 

: 
To

ur
 

de 
pa
rc
e 

si
l 

SY
AG
C 

jo
ur
s 

2
1
0
0
 € 

20
25
 

 
 

  

  

  5 
 
 

  à 

+ 
S
R
E
 

ne 
E
R
 

É 

  

MR 00
 

0 

R
A
R
E
 

DE 
P
P
 

Le
 

  ERA EUr SIP
 
H
A
S
 

ie
 

02
3 

0: 

 
 

ag
ri

co
le

 
L
É
 

D
É
S
 

SA
LE
S 

RO
N 

TR
E 

Ec
ha
ng
es
 

: T
o
u
r
 

de
 

pa
rc

el
le

s 

    

 
 

M
A
R
A
I
C
H
A
G
E
 

PE
TI
TS
 
FR

UI
TS

 
ag

ri
co

le
 

re
 

MO
ST
 

S
T
 
T
e
 

iv 
* 

   
a: 

n
e
l
 

+
 

  

 
 

ag
ri

co
le

 

Ec
ha
ng
es
 

: T
ou

r 
de
 
pa
rc
e 

Fo
rm

at
io

n 
co
ll
ec
ti
ve
 

  

 
 

  
ag
ri
co
le
 

  
Fo

rm
at

io
n 

co
ll

ec
ti

ve
 

   
  

  
  

 
 

  
  

  
 

AR Prefecture

086-200070043-20230309-FM_BC_2023_20-DE
Reçu le 15/03/2023



AR Prefecture

086-200070043-20230309-FM_BC_2023_20-DE
Reçu le 15/03/2023



Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023     
L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

  

    

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18   
  

BC/2023/21 : MARCHE DE SERVICES POUR L'ELABORATION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME INTERCOMMUNAL - MODIFICATION DE MARCHE N°5 

Vu le code général des collectivités territoriales, et, notamment dans sa partie législative, 
l’article L1414-2, 

VW l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
Wu le décret n°2016 - 360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et notamment 
ses articles 139 - 3°et 1401 

Vu la délibération du bureau communautaire en date du 30 juin 2016 portant attribution 
du marché de service portant élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal 

(PLU), 
Vu l'avenant n°1 portant modification du pouvoir adjudicateur en tant que 
« Communauté de communes Vienne et Gartempe » notifié le 9 juin 2017, 
Vu l'avenant n°2 autorisant des prestations en plus-values notifié le 20 décembre 2018, 
Vu l'avis défavorable de la Préfecture de la Vienne au projet de PLU intercommunal 
présenté par la Communauté de communes Vienne et Gartempe en date du 19 août 
2019, 
VW l'avenant n°3 autorisant la prolongation de la durée d'exécution du marché et des 
prestations en plus-values notifié le 15 avril 2020, 
VW l'avenant n°4 autorisant la prolongation de la durée d’exécution du marché notifié 
le 28 janvier 2022,
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Le Président rappelle aux membres du Bureau communautaire qu'en 2016, dans le 
cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUIi), a été conclu un 
marché de service avec le groupement PLANED SCOP SARL (mandataire), ECOVIA 
SCOPA SARL (co-traitant) et Fabien CLAUZON fsous-traitant), pour un montant 
correspondant à 332 900,00 euros HT, soit 399 480,00 euros TTC après 

affermissement successif des tranches optionnelles n°1 à 10. 

Or, par courrier reçu le 21 août 2019, la Préfecture de la Vienne a émis un avis 
défavorable au projet de PLU intercommunal présenté par la Communauté de 
communes étant donné « qu'au vu de l’ensemble des éléments du dossier, les objectifs 
généraux fixés par le code de l'urbanisme n'étant pas respectés en de nombreux points 
et le document étant entaché de multiples incohérences, le projet de PLUÏ doit étre 
repris ». 

Ainsi, au cours du marché, des modifications ont été passées : 

- La première concernant la modification du pouvoir adjudicateur qui est devenu la 
Communauté de commune Vienne et Gartempe, 

- La deuxième portant sur des prestations en plus-values à hauteur de 32 810,00 
euros HT correspondant à 39 372,00 euros TTC, 

- La troisième portant sur la prolongation du marché de 18 mois, soit jusqu'au 30 
juin 2021 et sur des prestations en plus-values à hauteur de 45 435,00 euros HT 
correspondant à 54 522,00 euros TTC; tout en ne bouleversant pas l’économie 
générale du marché car le montant des modifications successives étaient 
inférieures à 50% du montant du marché, 

-_ Etla quatrième portant sur la prolongation du marché jusqu'au 30 juin 2023. 

Il est, en outre, primordial de prolonger la durée d'exécution du marché jusqu'au 30 rs P g | 

juin 2024, afin de finaliser l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUI). 

De plus, afin finaliser le PLUI, il est nécessaire de prévoir des prestations supplémentaires 
avec : 

- Des réunions complémentaires pour finaliser le document, 
- Des temps de concertation avec la population avec des réunions 

publiques et des permanences publiques, 
- Des orientations d'aménagement programmées complémentaires, … 

pour un montant de 13 125,00 euros HT, soit 15 750,00 euros TTC ; tout en ne 

bouleversant pas l'économie générale du marché car le montant des modifications 
successives étaient inférieures à 50% du montant du marché. 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

-_ D'autoriser la conclusion de la modification n°5 du marché de service pour 
l'élaboration du PLU intercommunal avec le groupement PLANED SCOP SARL 
(mandataire), ECOVIA SCOPA SARL (co-traitant) et Fabien CLAUZON (sous- 
traitant), dans les conditions précitées ;
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- D'autoriser le Président, ou son représentant, à signer tous les documents 
nécessaires à la conclusion de la modification de marché et des documents y 
afférent. 

Fait et délibéré en séance, 

Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

. PUYDUPIN — 

Michél JARRASSIER 

  

Voies et délais de reœurs: Le Président œærtifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente 

délibération et informe que œlle-a peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publi cation : 

- d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CFA) 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R 421-171 à R 421-5 du CJA) : délai initial 

| de deux mois prorogé en c 

  

  

£ d'exercice de recours administratifs préalables | 
| 
|
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Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 
de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s'est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

  

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18       

BC/2023/22 : CONVENTION AVEC LE CIVRAISIEN EN POITOU POUR L'ACTION 

COLLECTIVE DE PROXIMITE 

Le président rappelle que la Communauté de Communes Vienne et Gartempe (CCVG) 
et la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou (CCCP) s'engagent de façon 
concertée et partenariale dans la mise en place d’une Action Collective de Proximité 
Sud-Vienne pour une durée de trois ans (2023-2026). 

Les objectifs du dispositif ACP sont de : 

- Soutenir l'artisanat, le commerce et les services afin de maintenir une activité 

artisanale et commerciale de proximité en centre-ville et centre-bourg 
- Moderniser les outils de production et de communication des entreprises 

commerciales et artisanales en centre-ville et centre-bourg 
- Favoriser les transmissions reprises par le biais de l'attractivité des boutiques en 

centre-ville et centre-bourg 
- Favoriser la dynamique partenariale locale 

Il rappelle également que par délibération du conseil communautaire en date du 20 
octobre 2022, la CCVG a été désignée coordonnateur pour la mise en œuvre de l'ACP 
sur les deux collectivités. À ce titre, la CCVG bénéficie d’un financement de la Région 

Nouvelle-Aquitaine en ingénierie dédiée à ce dispositif.
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De plus, par délibération en date du 11 octobre 2022 du Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes Civraisien en Poitou, la CCCP a donné mandat à la 

CCVG pour gérer l'enveloppe « Bilan-Conseil ACP », et pour procéder dans le cadre 
d'une procédure de marché public, au recrutement d'un prestataire chargé d'effectuer 

les Bilans-Conseils des entreprises. 

Un projet de convention, présenté en annexe, a été élaboré ayant pour objet de définir 
et d'organiser les modalités de partenariat entre les deux Communautés de communes : 
rôle et engagement, partenariat financier et gouvernance déployées dans le cadre de la 

mise en œuvre des Bilans-Conseils. 

La Communauté de communes du Civraisien en Poitou a donné un avis favorable lors 

de son conseil communautaire du 7 mars. 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

-__ De valider le projet de convention de partenariat ci-jointe, 
- _ D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

Fait et délibéré en séance, 
Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

M. PUYDUPINI 

Michél JARRASSIER” Ÿ 

LT orme 

d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du OPA) 

nt le tribunal administrätif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du CJA) , délai initial 

d'exercice de recours administratifs préalables 

  

- d'un recours contentieux 

de deux mois prorogé en cas 

  

| Voies et délais de reœurs: Le Président œrtifie, sous sa responsabilité, le carad ère exécutoire de la présente 
délibération et informe que cælle-à peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication
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Vienne & N|77#4 Sanare #7 &l V2 CIVRAISIEN 
Communauté À LS EN POITOU 

de communes COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
   

Bilan-Conseil — Action Collective de Proximité Sud Vienne 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 

La Communauté de Communes Vienne & Gartempe représentée par son Président, Monsieur 

Michel JARRASSIER autorisé par délibération du Conseil communautaire du 29 octobre 2022, 

située 6 rue Daniel Cormier — 86500 MONTMORILLON, dénommée ci-après CCVG, 

d'une part, 

ET 

La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Olivier GEOFFROY autorisé par délibération du Conseil communautaire du 11 octobre 2022, 

située 10 avenue de la Gare — 86400 CIVRAY, dénommée ci-après CCCP, 

d'autre part, 

Les parties ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La Communauté de Communes Vienne et Gartempe (CCVG) et la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou (CCCP) s'engagent de façon concertée et partenariale dans la mise en place 

d’une Action Collective de Proximité Sud-Vienne pour une durée de trois ans (2023-2026). 

Les objectifs du dispositif ACP sont de : 

-__ Soutenir l’artisanat, le commerce et les services afin de maintenir une activité artisanale 

et commerciale de proximité en centre-ville et centre-bourg 

-__ Moderniser les outils de production et de communication des entreprises commerciales 

et artisanales en centre-ville et centre-bourg 

- Favoriser les transmissions reprises par le biais de l’attractivité des boutiques en centre- 

ville et centre-bourg 

- Favoriser la dynamique partenariale locale 

La CCVG a été désignée coordonnateur pour la mise en œuvre de l’ACP sur les deux collectivités. A 

ce titre, la CCVG bénéficie d’un financement de la Région Nouvelle-Aquitaine en ingénierie dédiée 

à ce dispositif. 

De plus, par délibération en date du 11 octobre 2022 du Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Civraisien en Poitou, la CCCP a donné mandat à la CCVG pour gérer 
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l'enveloppe « Bilan-Conseil ACP », et pour procéder dans le cadre d’une procédure de marché 
public, au recrutement d’un prestataire chargé d’effectuer les Bilans-Conseils des entreprises. 

Il a été convenu de confier cette prestation à un prestataire dans le cadre d’un marché public 
passé selon une procédure adaptée conformément aux articles L.2123.1 et s et R.2123.1 à 
R.2123.7 du Code de la commande publique. 

Pour cela, les deux parties conviennent d'établir une convention de groupement de commande. 

La présente convention a pour objet de définir et d'organiser les modalités de partenariat entre 
les deux communautés de communes : rôle et engagements de chacune des communautés de 
communes, les modalités financières et de gouvernance déployées dans le cadre de la mise en 
œuvre des Bilans-Conseils. 

ARTICLE 2 : RÔLE ET ENGAGEMENTS DE CHAQUE EPCI 

CCVG : 
La CCVG assure la mission de gestion de l'enveloppe dédiée aux Bilans-Conseils pour le compte 
des deux communautés de communes, laquelle comprend : 

- Le recrutement d’un prestataire chargé d’effectuer les Bilans-Conseils des entreprises 
dans le cadre d’un marché public passé selon une procédure formalisée : rédaction des 
pièces administratives, publication, analyse des offres, choix du titulaire en concertation 
avec la CCCP, attribution et toutes les opérations d'exécution du marché associé, 

- Le conventionnement et le suivi financier avec la Région Nouvelle-Aquitaine, 
- Le suivi du marché et de sa mise en œuvre, 
- Le paiement du prestataire et la refacturation à la CCCP du coût lui revenant, déduction 

faite de la subvention régionale perçue (voir partenariat financier à l’article 3), 
- Assurer l’organisation et le suivi technique avec le prestataire des Bilans-Conseils pour son 

propre territoire. 

CCCP : 
La CCCP s'engage à : 

- Apporter toutes les informations nécessaires à la CCVG coordonnateur et au prestataire 
retenu afin de mener à bien les réalisations des Bilans-Conseils 

-_ Assurer l’organisation et le suivi technique avec le prestataire des Bilans-Conseils pour son 
propre territoire 

- Régler les demandes de versement de sa participation que sollicitera la CCVG sur 
présentation d’un état liquidatif accompagné d’un titre exécutoire (Voir partenariat 
financier à l’article 3). 

Page 214
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ARTICLE 3 : PARTENARIAT FINANCIER 

3.1. Dépenses prévisionnelles des Bilans-Conseils 

L'Action Collective de Proximité est prévue pour une durée de trois ans. Ce dispositif cible 

l'accompagnement d'environ 90 entreprises sur les deux Communautés de Communes (soit 

environ 15 entreprises par an et par EPCI). 

Les Bilans-Conseils sont financés par les deux collectivités et la Région Nouvelle-Aquitaine selon la 

répartition suivante : 1 € Région N-A pour 1 € territoire 

La maquette financière ci-dessous précise le montant maximal des dépenses pour les Bilans- 

Conseils. 

  

  

    

Dépenses Montant TTC Recettes Montant TTC 

Bilans-conseils 90 000 € Participation Région N-A 45 000 € 

Participation CCVG 22 500 € 

Participation CCCP 22 500 € 

TOTAL 90 000 € TOTAL 90 000 €       
  

3.2. Modalités de paiement de la prestation 

La CCVG réalise pour le compte de la CCCP et pour elle-même le versement du paiement des 

bilans-conseils à destination du prestaire retenu (ensemble des dépenses détaillées au point 3.1). 

La CCVG sera chargée de justifier auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine, la réalisation des bilans- 

conseils avec le montant des dépenses associées. 

Le versement du paiement de la prestation se fera une fois tous les trimestres. 

3.3. Modalités de remboursement par la CCCP 

Sur une base connue et contrôlée, la CCCP remboursera à la CCVG le reste à charge des 

prestations Bilan-Conseil sur son territoire une fois tous les semestres (subvention régionale 

déduite). 

La CCVG présentera à la CCCP le bilan financier semestriel de la prestation Bilan-Conseil 

(déduction faite de la subvention régionale). Ces bilans devront être validés et signés par la CCCP. 

Ensuite, la CCVG adressera à la CCCP un titre de recette faisant référence à la présente convention 

ainsi qu’au bilan financier validé et signé par la CCCP. 

3.3. Répartition du reste à charge entre EPCI 

La CCVG réalise pour le compte de la CCCP et pour elle-même l’ensemble des dépenses détaillées 

au point 3.1. 

Elle est seule bénéficiaire de la subvention régionale et de la convention de financement signée 

avec la Région Nouvelle-Aquitaine. Elle sera chargée de justifier auprès de la Région de la 

réalisation des Bilans-Conseils et de l’ensemble des dépenses associées à la coordination et à 

l'animation de l’action collective de proximité Sud-Vienne. 

Page 3 14 

 

AR Prefecture

086-200070043-20230309-FM_BC_2023_22-DE
Reçu le 15/03/2023



ARTICLE 4 : EVALUATION, SUIVI et ATTEINTE DES OBJECTIFS 

La CCVG est chargée d'assurer le suivi et l'évaluation des objectifs fixés et d’en justifier auprès de 
la Région. La CCVG effectuera un bilan annuel des bilans-conseils réalisés. 

Les deux EPCI partenaires s'engagent à mettre en œuvre l’ensemble des moyens prévus par la 
présente convention afin d'assurer l'atteinte des objectifs fixés et précisés à l’article 3. 

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET, DUREE ET REVISION DE LA CONVENTION EE CUNVENTIUN 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature et jusqu’à la durée de 
l’Action Collective de Proximité Sud-Vienne. 
Elle pourra être modifiée au cours du dispositif, moyennant la conclusion d’un avenant. 

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être résiliée, à l'initiative des collectivités partenaires, en cas 
d'inobservation des clauses et engagements qu’elle contient, après mise en demeure avec accusé 
de réception, moyennant un préavis de deux mois. 

ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable du règlement avant de soumettre tout différent à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 
administratif de Poitiers. 

Fait en deux exemplaires à Montmorillon, le XX XXX 2023 

Michel JARRASSIER Jean-Olivier GEOFFROY 
Président de la CCVG Président de la CCCP 
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Vienne : 
  

Gartempe DÉLIBÉRATION DU 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Communauté 

de communes DU 9 MARS 2023       

L'an deux mille vingt-trois, le 9 Mars à 16h,le Bureau Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s'est réuni à la 

salle Vienne à la Maison des Services à Montmorillon, sous la Présidence de M. Michel 

JARRASSIER 

Etaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. JEANNEAU, Mme DESROSES, M. CHARRIER, 

Mme ABAUX, M. BLANCHET, Mme WASZAK, M. BOIRON, Mme JEAN, M. PUYDUPIN, 

M. ROYER, M. MAILLET, Mme BAUVAIS, M. VIAUD, M. GANACHAUD, 

Excusés : M. DAVIAUD, M. SELOSSE, M. MADEJ, Mme TABUTEAU, 

Pouvoirs : Mme CHABAUTY à Mme JEAN, M. COSTET à M. ROLLE MILAGUET, 

Assistaient également : M. MONCEL, M. COLIN, Mme MARTINEAU 

Est désigné secrétaire de séance : M. PUYDUPIN 

  

    

Date de convocation : le 2 mars 2023 Nombre de délégués en exercice : 23 
Nombre de délégués présents : 16 

Date de publication : le 20 mars 2023 Nombre de votants : 18     

BC/2023/23 : DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FOND VERT SUR LE VOLET 

DE LA RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLIQUES POUR LE PROJET DE 

LA MAISON BLEUE DE VALDIVIENNE 

Vu la délibération N°CC/2022-07 du 17/02/2022, portant sur la validation du 

programme de rénovation énergétique pour l’année 2022. 

Le Président expose que la CCVG a pour projet la rénovation énergétique de la Maison 

Bleue de Valdivienne qui fait suite à un diagnostic énergétique réalisé sur cet équipement 

en 2021 

La Collectivité à déjà obtenue l'accord de subvention DETR sur le programme de 

rénovation énergétique 

Le Président précise que ces travaux peuvent faire l’objet de demande de subventions 

au titre du fond vert.
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Montant 

Nature de la dépense prévisionnel Nature de la recette Montant 
HT 

Rénovation énergétique 163 000 € DETR 27 563 € 

de la Maison Bleue 

ENERGIE VIENNE 
Maîtrise d'œuvre 12159€ (25% uniquement sur travaux) A0 7806 

Fond Vert 71814€ 

Autofinancement CCVG 

| (20%) SO 
| TOTAL 175159€ TOTAL 175 159 € 

Après délibération, le Bureau Communautaire, à l'unanimité décide : 

- _ D'approuver le plan de financement et l'opération présenté 
-  D'autoriser le Président à déposer le dossier de subvention au titre du fond vert 
-  D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

l'affaire 

Fait et délibéré en séance, 
Les jours, mois et an que dessus. 

Secrétaire de séance Le Président 

M. PUYDUPI 

Michél JARRASSIER Ÿ 
D | 
EL Cye | 

€ FRE 
' 

Voies et délais de reœurs: Le Président cœrtifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente 

| délibération et informe que œælle-à peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication: 

d'un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du OA) 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R 421-1 à R 421-5 du CJA) : délai initial 

de deux mois prorogé en cas d'exercice de recours administratifs préalables
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